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Séjours enfants

La fondation d’Aguesseau propose des séjours de vacances pour les enfants et les adolescents 
durant toutes les périodes de vacances scolaires en France et à l’étranger : séjours sportifs, de 
découvertes, culturels, linguistiques et séjours pour enfants handicapés.

Les séjours d’enfants organisés par la Fondation d’Aguesseau n’ouvrent pas droit à une subvention, 
celle-ci est perçue directement par le service des colonies de vacances, qui la déduit du prix du 
séjour.

Elle propose aux jeunes domiciliés dans les DOM des séjours à la neige avec hébergement en 
auberge.

La fondation d’Aguesseau propose des séjours de proximité à destination des enfants des 
personnels ultra-marins depuis l’été 2021. 

La tarification de ces séjours se fait en fonction du quotient familial, qui peut se calculer sur le site 
de la fondation d’Aguesseau.
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Fondation 
d’Aguesseau

Séjours familles

La fondation d’Aguesseau propose également des séjours de vacances en famille dans :

• son hôtel de vacances à Saint-Cast (22)

• des lodges situés dans un parc résidentiel de loisirs dénommé « Le Mas des Sablons », 
situé dans l’Hérault, sur la commune de Vendres (34)

• des séjours locatifs dans le Manoir « Le Souverain » et dans onze résidences mobiles 
sur son camping *** de « Moulin-Luc » à Belle-Ile-Mer (56)

Elle propose également des séjours en hôtel, appartement, camping ou mobil-home, de 
même que des circuits touristiques en France et à l’étranger.

Les différentes offres de séjours sont consultables directement en cliquant ICI
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ANCV – Chèque Vacances

L’ensemble des fonctionnaires, actifs comme retraites, bénéficient d’une aide du ministère de la fonction publique dans le cadre des chèques 
vacances.

L’Agence Nationale des Chèques Vacances (A.N.C.V), met à la disposition des agents, un dispositif d’épargne et de bonification pour les 
chèques vacances.

Cette épargne se constitue entre 4 et 12 mois et la bonification de l’État s’échelonne de 10 à 35 % selon les revenus de chacun.

Pour les moins de 30 ans, elle est de 35 %. Les chèques vacances sont utilisés pour :

•  l’hébergement,
•  la restauration,
•  le transport,
•  les voyages,
•  la culture,
•  les découvertes,
•  les loisirs.

Vous pouvez joindre l’A.N.C.V par téléphone au 03 87 18 38 88 ou en cliquant sur le lien ICI
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Association Sportive du Ministère de la Justice 
(A.S.MJ.)

L’ASMJ, la SEULE association sportive reconnue et labellisée par le ministère de la Justice, s’engage à promouvoir la pratique sportive auprès de tous les personnels du 
ministère, qu’ils soient fonctionnaires, magistrats, personnels de l’administration pénitentiaire, des services judiciaires, de la protection judiciaire de la jeunesse, de 
l’administration centrale, de la grande chancellerie de la Légion d’Honneur, qu’ils soient actifs, retraités ou contractuels.

L’adhésion est GRATUITE pour tous les agents du Ministère !

Durant cette session, le Conseil d’Administration a établi les lignes directrices stratégiques pour l’année à venir, s’engageant à assurer une gestion rigoureuse des 
ressources et à superviser l’éventail d’activités sportives proposées.

Les trois axes principaux de l’ASMJ sont :

1. Aide à la Licence Sportive Individuelle : Cette aide est réservée exclusivement aux agents, sans extension aux ayants droit ni aux conjoints.

2.Soutien aux Associations ou Amicales de la Justice : Des subventions peuvent être sollicitées par ces entités pour faciliter leur fonctionnement et leurs initiatives 
sportives. Les associations ou amicales des personnels peuvent demander une subvention pour soutenir leurs activités sportives.

3.Organisation de manifestations sportives : L’ASMJ se charge de l’organisation de manifestations sportives dédiées aux agents de la Justice, avec notamment :

• Deux équipes de football féminin et masculin représentant le ministère de la Justice.
• Des manifestations sportives variées telles que le football, la randonnée, le VTT, le badminton, le tir (carabine et pistolet), la course, etc., pour tous les niveaux.
• Des avantages exclusifs, notamment un chéquier Intersport offrant une réduction de 20%, jusqu’à 50% de réduction sur la location de matériel de ski Intersport, 
et bien d’autres offres encore.

Profitez de tarifs négociés par l’ASMJ sur une variété d’activités sportives et de loisirs grâce à l’accès à Sport Booking. Demandez dès maintenant votre code partenaire 
en contactant 75013asmj@gmail.com pour bénéficier de cette offre !
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